
L’Union européenne 
présentation 

une affaire des et pour les citoyens ? 



quel lien entre

votre commune  et 

Strasbourg? 

en route vers le  7 juin 



compétences du parlement européen

de plus en plus de lois européennes

«directives européennes»

doivent être adoptées par le parlement européen 



Ces lois européennes vont être transformées 

« transposées » 

en loi luxembourgeoises

compétences du parlement européen



La qualité de l’eau du robinet

Le droit au congé parental

La protection du consommateur

Le contrôle des aliments

L’étiquettage des aliments

Les labels CE sur les jouets   

La baisse des appels téléphoniques vers 

l’étranger

Les droits des voyageurs d’avion

Et notre vie de tous les jours là-dedans ?  



Et notre vie de tous les jours là-dedans ? 

Aide aux régions défavorisées

Aide au monde rural (Leader)  

Les échanges d’étudiants « Erasme »

Le droit de travailler partout en Union européenne

L’accès aux soins partout en Europe 

La protection consulaire

le droit de vote européen et communal 

etc, etc   



Tout cela découle des lois européennes 

des lois européennes

Mais d’où viennent ces lois ?

Pour l’essentiel du Parlement Européen  



une incidence très forte 

Aujourd’hui 80% des lois 

luxembourgeoises 

découlent des directives 

européennes  



Et le Luxembourg dans ce parlement européen ? 

785 élus dans 27 Etats membres 



6 d’ici !

les 6 du 

Luxembourg

à Strabourg  



6 hommes ou femmes du Luxembourg 

élus au Luxembourg

tous les 5 ans  

par les Luxembourgeois et autres citoyens de l’UE 

intéressés

6 pour 5 ans 



Depuis les élections de juin 2004 voici les 

membres du Parlement européen du Luxembourg:

Erna Hennicot – Schoepges (CSV)

Robert Goebbels (LSAP)  

Astrid Lulling (CSV)

Lydie Polfer (DP)

Jean Spautz (CSV)

Claude Turmes (Déi Gréng)  

Qui est au parlement européen pour le Luxembourg



Élections de juin 2009 



Voter ou pas voter

Ne pas participer 

c’est laisser les autres décider à votre place!  

Élections de juin 2009 



Comment? 

Que faire pour voter à Luxembourg?

Etre citoyen d’un Etat membre 

et s’inscrire rapidement 
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Il faut

être citoyen d'un autre Etat-membre,

être âgé de 18 ans le jour des élections,

résider au Luxembourg depuis 2 ans  

et s'inscrire sur la liste électorale de sa 

commune de résidence le 12 mars 2009 au 

plus tard.

pour pouvoir aller voter
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Les 2 ans doivent être accomplis le jour de 

l'inscription sur les listes électorales, 

le 12 mars 2009 au plus tard donc 

pour pouvoir aller voter
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Vote obligatoire 

Une fois inscrit sur la liste électorale , 

l’étranger doit 

tout comme le Luxembourgeois 

aller voter
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Attention: exceptions!

La condition des 2 ans de séjour ne vaut pas pour 

les citoyens d'un Etat-membre qui en raison de leur 

séjour en dehors de leur pays d'origine ou de la 

durée de celui-ci ne peuvent y voter: 

ils pourront voter au Luxembourg sans autre 

condition que celle de s'inscrire au plus tard le 

12 mars 2009.
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Exceptions encore!

Au Royaume-Uni, 
les citoyens résidant à l’étranger n’ont le droit de vote que s’ils sont

fonctionnaires ou membres des forces armées ou s’ils ont quitté le pays depuis moins de 

cinq

années et à condition qu’ils en aient fait la déclaration auprès des autorités compétentes.

L’Autriche, le Danemark, le Portugal et les Pays-Bas 
n’accordent le droit de vote qu’à ceux de leurs ressortissants qui résident dans un État de 

l’Union.

La Suède, la Belgique, la France, l’Espagne, la Grèce et l’Italie 
accordent le droit de vote à leurs ressortissants quel que soit leur pays de résidence.

L’Allemagne 
accorde le droit de vote aux citoyens qui résident dans un autre pays depuis moins de dix 

ans.

En Irlande et en Hongrie 

le droit de vote est réservé aux citoyens

de l’Union domiciliés sur le territoire national.
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! sôinscrire !

aussi simple que bonjour… ou presque

prenez un papier et hop!  



Je soussigné David B, 
demeurant 125, rue du Moulin à ......... depuis le 11 octobre 

2005, 
de nationalité ..........., (ayant exercé mon droit de vote pour le 

Parlement européen  en 2004 à .................., 
en possession de mes droits politiques, 

mõinscris en ce ..... janvier/ f®vrier/ mars  mars 2009  ¨ la 
maison communale de ............ sur la liste électorale pour  les 

élections du Parlement Européen. 
Je voterai seulement au Luxembourg.    

(s) D B  
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Vous  aurez du courrier 

Le collège des bourgmestre et échevins informe, par lettre individuelle, les 

int®ress®s de la suite r®serv®e ¨ leur demande dôinscription sur une liste 

électorale dans les quinze jours de la réception de la demande avec toutes 

les pi¯ces ¨ lôappui.

En cas de refus dôinscription, le coll¯ge des bourgmestre et ®chevins 

indique le ou les motifs qui sont ¨ la base du refus dôinscription.

En cas de refus dôinscription, le citoyen peut faire un recours aupr¯s des 

juridictions administratives
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Inscrit, on le reste, sauf é

Une fois inscrit sur une liste électorale le 

citoyen de lUE  y est maintenu jusquô¨ ce 

quôil demande ¨ °tre ray®s ou jusquô¨ ce 

quôils soit ray® dôoffice parce quôil ne 

répond plus aux conditions requises pour 

lôexercice du droit de vote (p.ex sôil ne 

réside plus au Luxembourg) 
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Être candidat pour le PE  

Sur une  liste de 6 candidats, une majorité d'entre eux doit être 

luxembourgeois.

Au maximum il peut donc y avoir 2 citoyens d'un autre Etat membre 

sur une liste de 6.

Le candidat doit être domicilié sur le territoire luxembourgeois et y avoir 

résidé pendant 5 ans au moment du dépôt de la liste des candidats. 

Toutefois, les éligibles communautaires qui, en raison de leur 

résidence en dehors de leur Etat membre d'origine ou de sa durée, n'y 

ont pas le droit d'éligibilité, ne peuvent se voir opposer cette condition 

de durée de résidence. 

Un extrait du casier judiciaire doit être produit.
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Et au niveau communal ?

Pour les élections communales du 9 octobre 2011

Rien n'a changé, sauf que le délai d'inscription sur les 

listes électorales là aussi a été ramené à 13 semaines 

avant les élections, soit la mi - juillet 2011.

La durée de séjour est de 5 ans.

Rappelons que pour les élections communales les citoyens 

de pays tiers peuvent aussi aller voter, sans pouvoir être 

élus.
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2 pierres dôun coup! 

Celles et ceux (citoyennes et citoyens d'un Etat 

membre de l'Union européenne) 

qui vont s'inscrire sur les listes électorales d'ici le 12 

mars inclus, 

peuvent à la même occasion s'inscrire sur les listes 

électorales pour les communales, 

pourvu qu'ils aient 5 ans de résidence au Grand 

Duché.



La présente information 

Åa ®t® concoct®e par lôASTI
Association de soutien aux travailleurs immigrés, 

créée en 1979 pour lutter pour le droit de vote 

Ånôest pas financ®e par lôargent du 
contribuable

Åproc¯de du souci de lôASTI  des droits ®gaux 
pour tous, y compris des droits politiques 
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